
Introduction demande d’étude détaillée (ED) par 

producteur (formulaire GRD)

Réception demande par GRD1

Demande complète ?
Accusé de réception (AR)

Demande paiement frais ED

oui

non

Paiement ED reçu ?

non

Sélection GRD ok ?

oui

Etude de détail en concertation 

avec ELIA

oui

non

Demande incomplète (renseignements 

complémentaires)

Réseau suffisant pour accueil

totalité de puissance 
(3)

?

oui

non

Proposition technique et financière (PTF) :

projet de raccordement

et offre financière engageante associée

Accord ?

oui
non

Présentation contrat de raccordement et 

demande du paiement prévu

Commande travaux et 

paiement solde ?

oui

non

GRD1 traite le dossier 

avec GRD2 mais reste 

l’interlocuteur du 

demandeur

(art 47)

oui non

Transfert à autre 

GR ?

oui

non

Rappel expiration délai

Accord et paiement ?

oui

Demande caduque

Réservation capacité annulée 
(4)

Information demandeur

Remboursement du montant éventuel 

déjà payé après déduction d’un forfait 

approuvé par la CREG

Information CWaPE

Réservation 
(4)

définitivement 

acquise

Réservation 
(4)

de capacité attribuée

(date AR / date paiement ED : la + tardive)

Conditions remplies pour 

prolongation ?

oui

non

Délais max en JO

x
= Prolongations possibles sous conditions 

(voir RTD)

Date réception 

demande 

(art 80)

10 JO

10 JO

Date accord 

(art 83)

1 an

(art 83)

40 JO 

(P>1 MW)

Date réception PTF 

(art 82)

30 JO

Peu probable car 

normalement décelé 

si étude d’orientation

10 JO

(art 84)

non

Date notification PFT 

(art 84)

Contrat signé et 

paiement prévu effectué 

?

Réservation acquise 

pour 1 an renouvelable normalement 1 seule 

fois

oui non

Actualisation de l’offre

Rappel expiration délai

Accord et paiement ?

oui non

10 JO

(art 84)

Autre = GRD2 ?

Transfert à ELIA 

(sans délai)

Remboursement ED

Annulation 
(4) 

de la réservation 

de capacité attribuée

ELIA

Date Réception 

contrat signé / 

paiement du 

montant prévu : 

la + tardive 

(art 83)

Logigramme résumant la procédure d’introduction des demandes de raccordement 
(1)

des nouvelles 

UPD (établi conformément à l’art 80§3 du RTD
(2)

)

Entrée liste d’attente (4)

Sortie liste d’attente 
(4)

non
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Révision du 13 septembre 2011 

page 1/2

30 JO

(40 si P>1 

MW)

Date réception 

demande 

complète / 

paiement ED : la 

+ tardive

(art 82)

Commentaires

(3)
en veillant à l’intérêt technique et économique du demandeur (art 47§1er)

(2)
édition de mai 2011

(1)
applicable en HT et éventuellement en BT au-delà de 56 kVA (art 94§3)

(4)
toute réservation/annulation de capacité doit faire l’objet d’une information immédiate à ELIA



Information producteur et CWaPE : 

motivation et délai possible pour  raccordement

Inscription sur liste d’attente par ordre de priorité (par projet) (4)

Ordre utile ?

oui non

Attente de libération de capacité

Existance réserve capacité partielle ?

oui

non

Producteur intéressé par capacité 

partielle ?

oui

non

Abandon projet ?

nonoui

Producteur supprimé de la liste 

Modification de l’ordre de la liste

Demande caduque

Réservation capacité annulée 
(4)

Information demandeur

Information CWaPE

Puissance totale raccordement 

atteinte ?

Producteur supprimé 
(4)

de la liste 

Modification de l’ordre de la liste

oui non

Pour capacité libérée ou disponible (4)

Pour solde de capacité 
(4)

Maintien sur liste en ordre acquis

30 JO

Date réception demande 

complète / paiement ED :

la + tardive (art 82)

Information producteur

Producteur toujours intéressé ?

oui

non

30 JO

30 JO

Peu probable car 

normalement décelé 

si étude d’orientation

Entrée liste d’attente

Sortie liste d’attente
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Délais max en JO

(4)
toute réservation/annulation de capacité doit faire l’objet d’une information immédiate à ELIA


